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Messieurs
,

Le fameux lord Mansfield difoit au jury, dans unproce. entre le duc de Gloceder, frère du roi
, & le lordGrolwenor: MelTteurs, imaginez que vous avez àjuger .c, entre A Sc B-, oubliez le prince ; ne voyezque le fait, ne voyez qu’un individu.

^

Je^vons adrefferai, MelT.eurs
, le même difcours.Le gênera! que vous avez à juger occupe un pofleemment, a jour d une grande réputation

, a beaucoup



breiix, de violentes accafaîions s’élèvent contre lui.

Vous êtes reprélenlans du peuple & Jurés d’accufa-

tion , & par conféquent vous devez être impaüibjes.

La haine ,
comme la prévention ,

doit vous être

étrangère. Ha'ifiéz le crime, mais oubliez 1 homme ;

haïïlez le crime ,
puniffez l’homme ,

mais auparavant

condatez le crime avec_ fom. C’ell un devoir pour

tous 1 je l’ai rempli religieuicment. Deux motifs m y

portoie’'“t ; le fouvenir "d’une ancienne amitié les

danvers de la patrie. C’eft un des plus grands mal-

heurs attachés aux révolutions, que d’avoir _ a con-

damner un ancien ami. Je l’éprouve aujourci nui. J ai

TU M. Lafavette attaché aux principes les plu-; ngi-

cles ; ie le chériflbis alors ;
j’erpérois qu il déploie-

' rr' r\n Pf IP I G 11

rOit lUUb 1C5
^

ai conjuré vingt fois. Une coalition miernaie a em-

poifonné fon efprit ,
l’a arraché aux principes & a

fa gloire. J’ai tenté ,
avec d’autres amis

,_
de len re-

tira ; U a repouiTé tous mes vœux , & ]
ai renonce

à fon amitié : il n’eft plus nen pour ^

hraftâe Anviuré d'accufallon, je lai revetiie pour

moi-mème. Eft-ce dans le

danger, qu’on dok, S"’™ Anriheur

r®h,riu t «SôfdVA’furSd; e„ne™

rgyd obr.
de petits intereis ,

loilqu .i s a^ r

^

, IL* iC Ci *^1 Tl^
tous fes efforts pour les faire triompher. Je 1 en

Coinbien^ " ,rdéfarte”dë'nos ennemis extérieurs,

$ma ,
aoa quereilea parùcuKre, ! mais la fa-
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taie lettre du i6 juin a été la pomme de difcorde
jetée dans cette alîémblée; elle a été le fignal d’une
guerre intefline

,
qu’il fera difficile d’éteindre

^
parce

qu’ elle a réveillé des haines qu’un vrai patriotifine

avoit aflbupies. Les auteurs
,

les confeillers de cette
lettre

,
voilà les auteurs de la divilîon qui nous dé-

chire, & dont les effets font incalculables. Voilà les

vrais ennemis de M. Lafayette
,
comme les nôtres ;& cependant ce font eux qui demandent un juge--

ment
,
qui le demandent avec une arrogance qui peut

révolter la générofîté
,

mais qui ne fera pas dévier
de la juffice. Oui, Meffieurs,il faut juger, mais fans
paffion

;
il faut ne confulter que les faits & la loi.

Quel eft le crime de M. Lafliyette ? je ne l’accu-
ferai pas d’ctre de concert avec les Autrichiens

; ce-
pendant je ne puis me refufer à une réflexion. Si
un général avoit voulu déjouer les armées françaifes
& faire réuffir les Autrichiens, qu’eût-il fait ? il fe
lut garde a entrer dans le Brabant, quoique le Bra-
bant lui eut offert des facilités pour fon invafion

^quoiqu il^ fût gardé par un petit nombre de troupes;
il n auroit rien tenté, il fe fût retranché

; il fe feroit
borné à de petites efcarmouches

; il auroit mal placé
un camp. en avant, qui auroit pu être enlevé ; il l’au-
roît confervé malgré les remontrances d’un général
expérimenté

;
il auroit laiffé battre fon avant-garde ;

il auroit crié enfuite que les ennemis étoient en force^
quoiqu’ils n’euffent pas reçu de renfort; il auroit crié
contre l’infidélité des Belges quiavoient la bêtife de ne
pas vouloir fe révolter,avant qu’on fût entré chez eux.
11 n auroit fécondé que foiblement les généraux fes
co lègues

; iMeur auroit propofé d’abandonner les
conquêtes qu’ils avoient faites, & de renoncera la
guerre defenfive

; il auroit fait faire des promenades
mutiles & dangereufes à fon armée

^
pour la fatiguer

À
?



& expofer pendant ce temps les frontières. II en aii-

roit fait lui-même loin d’elle & pour des objets ri-

dicules, & dans les momens les plus critiques. 11 fe

feroit cantonné dans le moment ou il falloit offiir à

l’ennemi l’afpea d’un camp redoutable; en un mot,

il auroit employé en manoeuvres de camp
,
en cara-

vanes inutiles, en intrigues & pétitions, le temps le

plus précieux ,
pour donner le temps au remort d.^

l’ennemi d’arriver. Voila
,
Meffieurs

,
ce qu eut fait, ce

me femble, un général qui auroit voulu favorifer^es

Autrichiens. Maintenant comparez ce tableau ai ml-

toire des brillans exploits de M. Lafayette ,
devant

lefquels M. Bureau - de -Puzy feint de fe pro i^rner;

car il n’efl; pas aflez novice pour être idolâtre de

bonne foi : comparez-les ,
dis-je, & jugez encore

une fois. Je n’affirmerai pas qu’il foil de concert avec

les Autrichiens, car on veut des preuves écrites, Sc

ie n’en ai pas. Mais vous qui voulez ces preuves

,

avouez du moins que l’ami des Autnchiens n eut pas

agi autrement. Avouez qu’il Y » pro.onde inca-

pacité, s’il n’y a profonde perfidie.

.

^
Dans la guerre de 1756, une cour martiale dé-

clara que l’amiral Byng n’avcit pas fait *0^

pour vaincre l’ennemi ; les juges, d apres cet., dec.a-

mtion , le condamnèrent a mort, en fuivant .e code

miiita're anglais, qui porte

le général qui ne fait pas fon devoir foit pa. laclreie,

pcil^ence ou mauvaSfe intention. Cette lo, peu eue

trop dgoureufe pour le commun des hommes;V^ hafmg-

Îiron ,®cependant ,
n’auroit pas refufe djetre juge par

file • & fi elle devoit décider dmort de fon di.ciple,

1Iné reroiluenlo. pliB. Mais ,
MelT.eu» ce n eft

P iniiousce point-de-vue que
j
examinerai les to

& la conduite^de M. Lafayette ;
ce nejont point des

fautes militaires que je lui reproche ici.
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crimes politiques, des attentats contre la conflitutîon

&: la liberté.

Je raccufe d’avoir abufé du pouvoir Sc des forces

que la î^ation a mifes dans fa main
,
d’avoir compro-

*'n 1 0 rA »' ri f i a ri UrC 4-»-i 4- TT</-i.î^ I <-i rs /~v *-» U-i -i I- 1rnis sureté de l’état, & violé la conftitution
,

fait

pour gêner la délibération du corps légiflatif, foit

pour avilir h légillature
, soit pour exciter la guerre

civile entre tous les citoyens, foit enfin pour s’arro-

ger une autorité fupérieure aux autorités conftituées*'

Certes
,
on ne niera pas que ces faits foient des

crimes; car, outre les articles de la conftitution qui
ont été cités à cette tribune, fi vous ouvrez le code
pénal, deuxième partie du titre premier, vous y
lirez , article IV : T oute confpiration pour empêchec
par^ force la liberté des délibérations du corps légis-
latif, fera punie de mort.

Autre article : Tous complots tendans à troubler
l’état par une guerre civile

,
en armant les citoyens

ks uns contre les autres
,
ou contre l’exercice de

l’autôrité légitime
, feront punis de mort.

Secîion il
,

article V : lout fonctionnaire public
qui, par abus de fes fondions, Sc fous quelque pré-^,
texte que ce foit, engagera les citoyens à défob U*^

à la loi ou aux autorités légitimes, fera puni de la
peine de fix années de gêne.

Or, vous trouverez, Meiïieurs, la plupart de ces
délits dans les lettres, la pétition 6c les démarches de
M. Lalayette, comme je vais le prouver.
Tous ces faits

, Meffieius, tendent à un but uni-
eue. Il faut le dire

,
au lifoue de faire parjurer M,

Dumolard qui nous a promis d’expirer dans cette
tribune, fi on le répetoit : M, Lafayette veut à tout
piix ctre le niodciateur de la France. Voila fa pafiion.
^vorite

, voilà la clef de toute fa conduite M.
1 orne, i a fort ingcnieufement appliquée aux évene-

A 3



mens qui viennent de fe pafler, comme aux événe-

mens anciens; c’efl: par-là que s’expliquent & Phif-

toire des ^ & 6 oftobre
,
& fa perfécution de la

fad'on orléanique
,
à laquelle leul il a donné quelque

conliRance
,
& fa démilTîon lors de la fameufe journée

du 1 8 avril
,

&: fa coalition avec des hommes qu’il

déteRoit ; & fon jeu double lors de révafion de

Varennes, & fon apparition aux Jacobins qu’il a en-

fuite perfécutés. Aujourd’hui, Meffieurs, fî M. La-

fayette veut leur deflruélion
,
ce n’eR pas parce que

les jacobins lui paroiflent très-criminels, mais parce

que leurs centymille fanaux éclairent de trop près fes

projets ,
mais parce qu’ils ne veulent pas féconder

fon vœu pour la diSature. S’il quitte fon camp, c’eR

qu’il lui importe plus de gouverner dans Paris
,
que

de veiller fur les Autrichiens, qui d’ailleurs paroiflent

ïie lui pas faire une guerre bien férieufe.

S’il affe'Re une compaffion fi tendre pour le roi,

& une douleur profonde fur les événemens du 20 ,

ce n’eR pas qu’il foit fi fort fcandalifé du bonnet

îoiige, ni fi fortement pafiionné pour les ro’s ; mais

il loi importe d’avoir l’air de protéger le roi
,
a avoir

Cic prétexte pour faire approcher fon armée de la

capitale, & d’y jouer le rôle de diélateur.

Mais
,
dit“On

,
il faut une loi pofitive pour con-

damner; or, il n’en exifle point qui condamne un

horniTie pour vouloir etreîediâateur ou lemocieiatcur

de la France. Eft-il donc befoin d’une loi pofitive pcm'

punir un parricide ? Et fut-il un paiiicide plus révoi-

iant eue celui de vouloir écrafer la liberté par le

diélatorat ? Mais je veux que cette loi n’exifle pas :

au moins on m’accordera qu’il efl criminel : i®. de

compromettre la sûreté de l’Etat; de violer la

conRûution ;
de vouloir gêner par la menace les

délibérations du Corps légiflatif ;
de chercher a



avilir la légiflature
;
5^, de chercher à e::c!ler la guerre

civile.

Eh bien! M» Lafayette a commis tous ces crimes.

Plijfieurs vous ont été déjà développés ; & je ne ré-

péterai point ce qui q été dit. Je m attacherai fpécia-

îement à réfuter M. Dumolard
;
& en lui répondant,

je croirai avoir réfuté M. Vaublanc ; car en mettant
à l’écart quelques longues déclamations étrangères à
cette difcuffion, il a répété les memes moyens que
M. Dumolard, peut-être avec une plus grande pompe
d’exprelîion ; mais cette pompe n’a pas caché aux
yeux des patriotes éclairés, le vide des arp’umens.
Je ne m’arrêterai point à cette partie de la plaidoierie
de M. Dumolard, dans laquelle il a éterneüement
fubhitué aux faits qui lui manquent

,
des déclama-

tions étrangères & rebattues. Je ne m’arrêterai pas à
fes dilfertationsfur le peuple qu’il refpede dans fa maiFe,
parce que la maffe n’eft nulle part; qu’il déchire dans
fes diyifions, qui fe préfentenl fans celTe. Je ne m’ar-
rêterai point à fa diatribe fur ces Edieux qui ont la
méchanceté de voir un chef de fadion dans M. La-
fayette

, lorfqii’il fe vante lui-même d’être l’orp-ana^
des honnêtes gens

,
Sc de dirpofer de fcn armée

;
ces folliculaiies qu il calomnie

,
pour fe 'cenp'cr de

leur médifance. Je ne m’arrêterai point à {oi^ indi-
gnation, que tout le monde partage

,
fur le parallèle

entre Céfar & M. Lafayette; à fon incrédulité, que
tout le monde ne partage pas avec la lide civile

If
autrichien; à fa profonde théorie des

libelles
,
qui le calomnie

,
fans doute

,
en lui fuppofant

une gmnde pratique; enfin, à ce panép-yrique de

nma croire qu’il n'a pas mieux in
ihiitoire aes révolutions amermaines, que celle des
révolutions romaines

; car enfin
, Céfar n’a nas à citer

en la faveur qu une égratignure ôc qu’une retraite fa-



vante. Maïs je vais droit au fait, droit aux obîec-
lions.

M. Diimolard a nié d’abord que M. LaFayette eût
comproinis la sûreté de l’Etat en quittant fon armée;
mais, Meffieurs

,
lorfque cette armée étoit en face

de l’ennemi
,

lorfqu’à chaque inflant elle pouvoit
elîliyer une attaque

,
lorfqu’à chaque inflant le gé-

néral pouvoit faire un mouvement avantageux, pro-
fiter d’une faute des Autrichiens

; lorfque Luckner
couroit ces memes chances ; lorfqu’en l’aidant à
s’emparer de deux ou trois autres villes, on décidoit

rinFiuTedion brabançonne : certes, abandonner fon

armée à une pareille époque
,

étoit une véritable

trahifon. M. Laiayette dira-t-il qu’il n’y avoit rien à

craindre? Cela pourroit être
,
Meffieurs

,
fi la guerre

n’étoit pas férieufe; mais, fi elle l’étoit, n’y avoit-il

donc rien à eFpérer, rien à imaginer contre les Au-
trichiens ? chaque jour

,
chaque moment n’étoient-

iis pas précieux pour un général habile, dans le mo-

ment où les Autrichiens n’étoient pas renforcés? car,

Meffieurs ,
ces 2 j,oco autrichiens de Mons dont vous

fe parlé M. Bureaux de Puzy
,
peuvent être très-

^lommodes pour expliquer l’inaélion ; mais il feroit

difficile de les prouver.

M. Lafayette dira-t-il qu’il s’étoit concerté avec le

maréchal Luckner? Mais s’étoit-il concerté auffi avec

le autrichien? S ctoit- il conceite avec la

iortune ? L’avoit-il dans fes mains ,
a fes oidres .

Non, jyiefTieurs; il pouvoit être attaqué; il Fa été

pendant Ton abfence. Le fort a favorifé nos^ armes;

ri pouvoit les abandonner, à moins qu’on n’eût fli-

pu'lé le contraire. Ft en effet, Meffieurs, le voyage de

M. Lafavette valoit bien une viâoire pour les Autri-

ch;ens; & nar conféquent ils gagnoient encore en

fe laiiTaiit ballte. Mais abandonnant toutes ces liy-
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pothèfes, je dis : ou les Autrichiens n’ctoient pas en
force; & pourquoi donc cette éternelle inadion ? EU©
efl: iTîi crune. Ou les Autrichiens étoient fupérieurs,
Sc dcs-lois avoir abandonne fon armee^ c^ctoit trahie
l’Etat, Il paroît par le récit même de M. Bureaux de
Puzv

^
(^ue Al. Eafayette etoitdans le dernier cas; cac

il convient que le camp de Tainières étoit une^po-
fition dangereufe

; il convient qu’il n’y avoit que
iS,ooo hommes, tandis que ce camp étoit fait pour
enconteniryo^ooo, tandis qu’il avoit entête acjooo
hommes

;
il convient qu’il ignoroit tous les mouve-

mens & les projets de l’ennemi. Il devoit donc crain-
le detie aitaqué à chaque inhant: il compromettoit

donc le fort de l’armée en l’abandonnant.
Encore

, Meffieurs
,

(i cette abfence avoit eu pour
objet le fervice de fon armée ! M. Dumolard vous a ,

dit que c’étoit pour exciter l’adivité des minières •

mais. Meneurs cette réponfe eft une piaifanterie-A- t-on befom d exciter l’adivité de fes créatures,& lorlqu on les paralyfe foi-même à fon deffein ? 11vous a dit que c’etoit pour foiliciter des approvifion-nemeny mats M. Eafayette, qui eft entouré d’un
Ionie d aides-de-camp

, ne fait-i! donc les emplov-"
que pour loiliciter des pétitions, que pour intriguer
dans les divers camps

,
à la cour & à la ville ? N’en

pouvo,t-,l c éiachcr ,m feul po„r prefTe,' les approvi-

ir?he",Tj
. MelBeuK , <,„-,l y a ÿelque

lacheteadeguifer,fous ces vains fubterfuges he vraimotif de ce voyage
; il étoit étranger à l’armée. Il n’é-

Sr k lénérlr^"^''"
’ ip.toit complètement ridicule

;

ctoit déjà faite
, demander une poiirfuite qui fe faifoit*& en fuppofant que la loi eût permis à M.‘i afayette kpo«,or„ l',„.crét de l'E.a.

,
de ton armée

,
lui cZZn-

rrr J
louvoyer, ou d’en charger quelqu’un

Difcûurs de M. Brljfot. ^ i .
^ ^

un.

)
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Je ne parle pas ici du délit d'abandonner fou
armée fans congé, M. Dumolard n'a pas ofe affirmer

qu'il en eût un : mais je fuppofe le fait vrai
,

je le

fuppole avec un autre membre qui a déferté fon

polie au moment du danger, je fuppofe qu’il en
eût un illimité

,
au moins ne devoit-il s’en fervirque

dans les circondances urgentes
,

'impcrieufes. En
abufer pour des motifs étrangers au fervice de l’ar-

mée
5
& lorfqu’eile éloit dans une pofitioa critique

,

c'etoit une véritable tiabifon.

On vous a dit qu il n’exiile pas de loi pour le gé-

néral qui quitte Ion polie. Je répondrai qu’il exille

une loi du 3ofepiembfe i7C)i.Tit. 2, art. 10: a elle

porte que tout officier
,

foldat ou lous-officier qui

aura quitté fon polie fans la permiffion de fon com^

^mandant, fera puni d’une punition de difcipüne par

le commandant de la' troupe dont il fait partie, à

^ moins que des circondances aggravantes ne déter-

‘ minent le commilfaire auditeur à le traduire à la cour

martiale ; ôc s’il eft traduit à cette cour, & déclaré

coupable, la peine eft d’être puni de mort ». Certes

^on ne prétendra pas que fi la loi frappe de fimples

"officiers, elle veuille épargner le général, à moins

qu’on ne croie que le coupable ne doit pas être

puni, par cela même que fes délits peuvent avoir des

fuites plus funeftes.

Je viens au fécond délit 5
il vous a etc démontré

par les orateurs qui m’ont précédé. Ils vous ont

prouvé par la conftitution ,
que la force armée étoit

eflentiellement obéiflante & non délibérante , & que

par conléquent le général Lafayette n’avoit pu fe

rendre fans crime ,
porteur d’un pareil vceu.

Qu’oppofe M. Dumolard à cette démqnftration ?

Il vous dit que le vœu de l’armée n’étoit qu indi-

viduel, & qu’une pétition individuelle n’eft pas une

délibération.
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Comment ne rongit-on pas
,
pour défendre un des

coopérateurs de la conflitution, d^employer des fo-

phifmes auiTi nierquins ?

Je réponds à M. Diimolard par cette lir^iTe d’a-
,

dreiTes qui prouvent qu’il y a eu des délibérations

colledives; je lui réponds par la pétition même de
M. Lafayette. (( Les violences du ao juin, dit-il

,
ont

excité l’indignatbn de tous les citoyens de mon ar-

mée
; officiers

, fous-officiers & foldats, tous ne font

qu’un : j’ai pris l’engagement de venir vous exprimer
feul cefentiment commun de tous». Il efi: donc évident^

d’après les propres paroles de M. Lafayette
,

qu’il

étoît porteur du vœu commun
,
du vœu collectif

de fon armée
,
qui

,
d’après la conUitution

,
ne peut

délibérer. Donc il a violé la conflitution.

Il ed venu feul ^ a cit M. Dumolard. Eh ! qu’im-
porte

, Meilleurs ! la pétition qu’il portoit étoit le

vœu de toute fon armée. On ne change pas avec un.^
mot la nature d’une chofe. La pétition étoit ici col-
leftive

,
quoiqu’on en affirmât l’individualité.

Dira-t-on que c’efl: comme citoyen & non comme
général qu’il a parlé ? Mais ce n’efl donc pas le vœ^
commun de fon armée qu’il a préfenté ? Il faut opter
ici : ou c^eil: fon vœu individuel

, ou c’eft celui de
fon armée. Dans le premier cas

,
il en a impofé

,
ouand il a dit qu’il portoit le vœu de fon armée.
Dans le fécond cas, il eft coupable d’avoir émis un
vœu prohibé par la confiitution. Mais qui ne voit ici

que le général, n’ofant heurter ouvertement la conf-
tîtutîon

, a cherché à couvrir d’un fubterfiige la vio-
lation de la loi ? Qui ne voit qu’il s’efl: préfenté
comme citoyen

,
afin d’échapper à la peine; & qu’il

a préfentéje vœu de tous, pour effrayer l’Anèmblée
nationale ^Qui ne voit enfin dans cette comédie, où
I on s efl ]oue du corps légffiatif (Sc de la conftitu-
tien

,
une ag^rrravation de délits ? A G
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Certes, Meffieurs, il eft bien poflible que, dans
les premiers momens où l’on met en mouvement
une conflitution dont les principes ne font pas fa-
milienv; lorfqu’on provoque l’exécution des lois,
dont les difpofitions font nombreufes

, & fouvent
compliquées : il eft bien pofiible de les violer fans
le favoir, & de paroître coupable fans l’être. Il eft,

exemple, très -naturel de croire que les fous-
officiers ôc^ les foldats n’aient cm remplir qu’un
devoir^ facré

,
en témoignant leur indignation contre

les événemiens du 20
,
qu’on avoit traveftis à deflein.

Auffi me garderai-je bien de regarder comme cou-
pables^ tous ces pétitionnaires. Mais à qui perfuadera-
t-on jamais que M, Lafayette^ qui a contribué lui-
même à la révifion de la conffitntion

,
qui a lui-

même follicité avec ardeur la loi reftridive des pé-
titions

; qui a lui-rncme pofé le principe que la force
armee efî eiTenticlIement obéiflante : à qui perfua-
dera-t-on

,
dis-]e

,
qu’il ait ignoré & cette loi fi fa-

ineufe^ & ce principe fi connu ? Il les a donc vio-

lés fciemraent. Il les connoiiToit
,
répond M. Du-

^?.moiard
,

Sc il les a exécutés; car c’efi pour arrêter

,'expreffion coliedive du vœu de fon armée
,

qu’il

efî venu feuî à Paris : c’ell-à-dire que pour arrêter

l’exprclTion d’un vœu colledif^ il le confolide & le

préfenfce lui-même
;

c’eft-à-dire
-, que pour empêcher

la violation de la loi, déjà confommée, il y con-
court lui même

^
& s’en rend l’organe ! Ainfi, violer

deux fois la loi
^

c’eft la refpecler aux yeux de M. Du-
îTiolard î

'Quelle caufe
,
grand Dieu

,
que celle qui ne peut

être défendue qu’avec des jeux de mots auffi pué-

riles ! On doutoit de la fignature de ma lettre du 16
juin

5
a dit M. Lafayette : — Il falloit de nouveau

figiger^ & refier à votre camp.
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On craignoit les mouvemens de Paris pour la sûreté

du roi.— Le corps légiflatif étoit là
,
prêt à s’ense-

velir auprès de lui.-—On craignoit pour le corps Icgif-

latif;—eh quoi ! avoit-il montré des craintes? Chaque
jour, depuis le 20 juin, ne vous apportoit - il pas
des nouvelles fatisfaifantes. Dès le 22 tout étoit
calrne dans Paris

, excepté dans l’efprit léditieux des
miniftres & du direéloire du département. Comment
le 26 aviez-vous des alarmes ? le corps légiflatif vous
avoit-il requis ? ne deviez - vous pas obierver à vos
troupes, que les quarante mille gardes natioi ales

,
&

même les piques dont vous connoifTez fi bien l’efprit

,

dont vous avez fait l’épreuve les j & 8 octobre
,
que

ces piques, que vous avez vu fe diflinguer dans ces
journées

,
formeroient un rempart inexpugnable au-

tour du roi ? Oui, vous avez calomnié, par votre
pétition

,
& le peuple

, & les gardes nationales &
1 armée

, & le corps légiflatif. Cette feule confidé-
ratiqn fuffiroit pour condamner M. Lafayette, quand
il n’exifleroit pas une loi pofitive. M. Dumolard a
nié que cette loi exiflât, qui défend aux foldats &
aux généraux

, des pétitions. II a donc oublié l’article,
de la conflitution que j’ai déjà cité. Il a donc of-
bhé cette loi pofitive, citée par M. Lafource, & que
je vaiscncoie relue a lAflembleej—loi du 20 lep—
tembre 175, i

, article IV de la troifième fedion :
<( I cutc deliberation prife par les gardes nationales
lur les aÿaires de l’état^ du département, du difirid
de la commune, même de la garde nationale, a
1 exception des affaires expreffément renvoyées aux
confeiis de düciplme, efi une atteinte à la liberté'
publique

, un délit contre la conflitution
, dont la

re^onfabilite lera encourue par ceux qui auront
provoque 1 affemblee & par ceux qui l’auront pré-

impérative pour la
Difçours de M» N*. -^7
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prde nationale doit l’être à plus forte raifon pour
les tioupes de ligne. II eft impotlible de répondre
a cet argument. Audi M. Dumolard n’y a-t-il nas
répondu. ^

ici,^Merfienrs, l’atteinte à la confutution efl d’au-
tant pms grande

,
que M. Lafayette demandoit

, au
noni de fon armée, une chofe inconnitutionnelle

^ ^ sociétés patriotiaues.

Â'fT
vous a dit : on ne demande pas la

oïliolution^, mais la répreffion des délits qui s’y com-
niettent. C’efi encore une de ces tergiveifations lâ-
ches des ennemis des focxtés populaüxs. N’y a-t-il

^ tribunaux pour punir les
dents . Pourquoi ne pas diriger vers ce but. & ce
rniniueie & cet accufateur public dont on dîfpofe ?
c eu que la loi abroudroit bientôt les focictés popu-

^ préféré un décret qui les difToîve. Tel-
Cit Mcffieurs

,
le fensreei, & M, Lafayette n’ofera

pas le îner à moi qui ai connu fes fentimens fur ce
fujet

; tel efi: le fens des miots de fa lettre : il faut
que U règne des clubs finïffc.

Et pourquoi s’acharne - 1 - il contre eux ? parce
qii il y efî déchiré. II n’avoit qu’une réponfe à
faire à fes détraéîeurs : des victoires. Washington
qu’il cite fans ceffe

,
s’amufoh - il à pétitionner

contre les fociétés
,
ou à

'

écrire dans la gazette ?

Non 5 Meilleurs
^

il combattoit toujours
,

triorn--

phoit quelquefois
,

écrivoit toujours refpeclueii-

fement au congrès, j’obferve
,
Meffieurs

,
qu’on

n’a pas ofé vous reproduire une objedion faite par

M. Rarnond, qui foutenoit que M. Lafayette avoit

pu, au nom de fon armée, vous préfenter une pé-
tition, puîfque vous en aviez reçu des bataiüonsde

Paris. Mais comment pouvoit-ii comparer une péti-

lion exprimée impérieiifènient^ attribuée à une. armée

I
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5
prcfentce par Ton général

,
à des adrefles qui

prefque toutes ne contenoient que de fimples hom-
mages préfentés par des citoyens armés & non
armés confondus tous entemble ? Les dernières péti-
tions n étoient point le vœu de la force armée, mais
bien le vœu d’une feèlion dans laquelle fe mêloit le
bataillon de la fedion. Dès- lors

, Meilleurs, il n’y
avoit aucun danger; dès-lors le principe qui a difté
1 article de la conflitution n’étoit pas violé; car quel
eft ce principe ? D’empêcher la force armée de s’é-
riger en pouvoir ifolé

, dangereux pour les autres

d’une fedion où le ba-
^illon eft confondu, la force armée n’eft point ifolée.
Ll-e fe montre avec fes freres Sc ne fait qu’un avec
eux. Mais dans la pétition de M. Lafayette

,
le prin-

cipe funefie que la conflitution a voulu éviter fe
trouve dans toute fa force. Elle a voulu que jamais
les deliberations du corps légiflatif, ni les aftes du
pouvoir exécutif ne puffent être influencés par la
force a™ée

; & telle eft l’influence qu’a voulu
exercer M. Lafayette.
En effet

, .«îeffieurs
,
& ici fe préfente le troifième>

délit que ]e reproche à M. Lafayette. Ne vous a-t-il
pas ordonne, au nom de Ton armée

,
plutôt qu’il nevous a demandé l’anéantiffement des fociétés popu-

anes . N a-t-il pas cherché à vous intimider
, à vous .

aire obéir aux lois qu’il vous diffoit
, en vous

rappelant ce honorable de l’armée qui renviron-
que cette armée vouloit &

la dedruaion des locictés populaires
,
& la punition

des inRigateurs des événemens du 20 juin ? Ne
hTrnn^ï’'

à vous intimider, en publiant

rt 7 ces adreffes qu’il avoit fait folliciter

ÿ fes troupes par fon état-major ? Ne voit-on pas
clairement que le général Lafayette vouloit prouver
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à l’Aflèinblce nationale qu’il avoit une armée qui lui
étoit entièrement dévouée

, armée prête à marcher
au premier fignal contre elle

, ou , ce qui eft la même
chofe, contre les faélieux qu’il prétend diriger l’Af-
femblée nationale.

Relifez
, en effet , Meffieurs , ces paffages des

âdreilès
j les unes difent : néus nousfommcs tous dévoués

au général
, particuliérement au cheffuprême de l’armée ;

d’autres difent : le général peut mus conduire avec con-
fiance contre les ennemis du dehors & du dedans.

( On ne
parle pas ici de réquifitions de pouvoirs civils. Non

,

le général n’a qu’à feul nous conduire ). Ici on écrit :

nos feuls ennemis ne font pas en face peut-être aujour-

d’hui , tout-à- l’heure même y ces monjlres font derrière

nous. Partons y prévenons le coup.
( Et l’Affemblée na-

tionale n’a pas encore parlé ; mais le général fuffit. )

Là, on lui dit : la confiance que vous avez infpirée

à l’armée
, vous eft un sûr - garant qu’elle ne veut

être dirigée que par vous.
( C’étoit ainfî

,
Mef-

fieurs, que les légions^ de Céfar ne vouloient

que Céfar pour chef.) Enfin
,

ailleurs
,
on lui?

crie hautement : nous vouons la guerre aux fac-

tieux ; ordonnez
,
général , & nous exécutons.

(Qui ne voit ici ces infenfés prêts à marcher au

{

)remier fignal d’un général?) Ne calomnions point

’armée
,

Meffieurs : ce n’eft point elle qui a répété

ces cris féditieux & rebelles; ils n’appartenoient qu’à

quelques efeadrons
, à quelques compagnies dont les

têtes avoient été échauffées par des rapports enve-

nimés 5
ou par des promeffes féduifantes. Mais que

penfez-vous d’un général qui, au-lieu de blâmer des

corps qui manifeftoient des fentimens aufti coupables,

les provoquoit lui - même par les moyens les plus

vils
,

les publioit enfuite
,

les répandoit dans toutes

les aimées ? N’en doit - on pas conclure que d’un

/
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coté ils vouloit prouver c]ii’i! avoit une armée entiè-
rement dévouée à fes ordres

, & que d’un autre
coté il vouloît forcer l’.Aflsmhlée .nationale k confa-
cier fa pé(:tion par la crannte de cette armée ? it

tonrhe évidemment alors dans le cas prévu par cct
artjcle 4 du code pénal que j’ai cité. Cet article 4-

tiaite d attentat à la corRuulion
, à la liberté, les

pétitions ou adrefies des gardes nationales fur les
affaires d Etat

,
en rend refponfables les officiers qui

les ont proVocr és.

11 ell e vititnt
, Meflieiirs, par le texte même de

ces adrefies, 'qu’elles ont été provoquées par des
colonels ou capitaines dévoués à M. Lafayette, &
lous les prétextes les plus faux. Il ell bon de remar-
quer ici que l’evenement du 20 juin n’a pas été le
pretexie de toutes; car en les lifant on voit que
plufieurs ont été rédigées antérieurement à cet évé-
nement. On y parle d’une démiffion de M. Lafayette;
on y paiie dune peifccutron déployée contre lui;

de ces faclieux qui gouvernent, qui éga-
rent oliemnlée; en un mot, on y emploie tous
ces petits moyens qui peuvent rendre intéreffànt un
bomme,qui ne peut exciter d’intérêt par de Grandes
adions ou de grands talens. C’efl la répétition de
ces comedies tant de fois jouées à Paris par les aides-
de-camp du general, pour lui procurer la réputationdun homme adore, & lui faire, à l’avance, un rern-

rlm
adoration contre les patriotes & contre

lAffemblee nationale.

depuis long-
temps, M. Lafayette, mécontent de ce que fes amisne dirigeoient pas rAlTemblée nationale, mécontent
de ne pouvoir la diriger par eux, cberchoit à l’avilir;

e quatrième délit que je lui reproche. Sans

V
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rép^éter les preuves nombreufes ft bien développées
par M. Lafource, fans vous rappeler ici tous les dif-
cours tenus ouvertement dans le camp de M. La-
faycite par fon état-maior^ dd'cours qui tendoient &
à dégrader &: à diflbudre rAffemblée nationale, n’efî-
U pas évident, en relifant les lettres, qu’il cherchoit
s avilir le coips Icgiflatif dans l’elpnt de fes armées?
Ne dit-il pas, dans ces lettres

,
qu’il leur faifoit diilri-

buer avec une profufion criminelle, que rAiTemblée
ctoît livrée à une faftion qui vouloit le renverfement
de la conflitutioti

;
qu’il n’exifloit plus ni liberté, ni

conflilution, parce qu’il exifioit près d’elle des fociétés
de jacobins ? Ne faifoit-il pas entrevoir par-là que
FAiTemblée n’étoit qu’un indrument docile entre leurs
mains ? N’ed-ce pas le fens de toutes les adrefles, où,
fous le nom de faffieux

,
on défigne également les

patriotes de cette AiTembIce ? N’eft-ce pas le fens de
ces recommandations infidieufes contenues dans la

lettre du j 6 juin ? Ne vous accufe-t-il pas d’avoir

touché à l’autorité du roi en vous recommandant
de refpeder Ibn indépendance, d’avoir violé la liberté

reügieufe dans le décret contre les prêtres ; d’avoir

été inconditutionncls Sc injudes, en vous recomman-
dant d’être condilutionnels & judes ? Si l’on doutoit

du fens de fes reproches, on le trouve fans dégui-

fement dans la lettre du 22 juin. Là le général dit

clairement que l’Affemblée nationale ed égarée par

les fadieux qui l’ont fait fortir de la ligne conditu-

tionnelle. Pouvoit - on élever utie accufation plus

douloiireufe pour vous, qui avez porté fans ceffe

un refped religieux pour cette conditution
,
pour

vous qui l’avez maintenue, qui ia maintiendrez quoique

vos ennemis ne ceflent d’y puifer les traits dont ils

vous percent ? Pciivoit-on tenter une accufation plus

;v
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dangereufe, puirqu’elledevoitnccefTairement entraîner
& les départemens &. les armées à vous vouer au
mépris pour votre parjure, & à oppofer une réfif-

tance légitime à vos décrets ? Ainfi , Meilleurs, de
cette accufation réfultoit tout a-la-fois, mépris pour
le corps légiOatif, révolte contre le corps légillatin
Küe étoit donc un crime puirqu’elle pouvoit entraîner
à fa fuite une guerre civile; & c’ell-là, Melîieurs, le
cinquième délit de M. Lafayette. I! tend à exciter une
guerre civile dans l’Etat, en effayant d’exciter le peu-
ple contre les clubs, & ce cju’il appelle lesbadieux,
c’e(l-à-dire contre la grande majorité de la nation, non-
feulement Tes troupes

,
mais encore celles des autres

armées, en provoquant un cri généra! de guerre contre
eux; en luppofant que l’Afièmblée nationale étoit
livrée à ces fadieux. N'étoit-ce pas pour exciter cette
guerre civile, que

,
d’un côté, il calomnioit le peuple

paiifien dans larmee, en lui prêtant des violences
ou des crimes chimériques: & que de l’autre, il ca-
lomnioit larmee parmi ce peuple, en lui prêtant le
voeu fangtunaire de fon état-major ? Cette double
calomnie n’étoit-elle pas propre à mettre aux mains& le peuple & l’armee ?

M. Lafayette n’a t - il pas fait encore clairement
entendre ce vœu de guerre e vile dans cette phrafe
t on premier ordic î II Quant-a-pkésfnt

de convaincre l"Affemklée fur vos fentimens conjlitu-
tionnels -, c’eft-à-dire

,
il fuffit

,
quant à préfent , de

laire des pétitions & d’écrire des lettres; mais fi on
les rejette, on aura recours à des moyens plus efH^
caces. ^

Ce fens n efl-il pas encore confirmé par cette autre
phrafe de fa fécondé lettre, où il vante la part quùf
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^ devant vous n’a dû étonner

fa inm les deux oremières:a compla,lance a encore une fois arraché la troilième!

Jénirîf
reconnoître une main étraïujère à cegénéra, oont Uverfion pour le polémique elf connue,

(S. qui ajui-meme avoue dans votre commilüon ou’ilnek meloit pas cl ecnre
, qu’il ne favoit que fe battre.

Quant a a lettre de M. Lafayette, où il fe taro-ue,
luivant fon ufage, de fes principes, fur lefoueds il
netoit pas interrogé, où il fe vante d’être le dcfen-
^eur des drous qu’il foule aux pieds, on peut répondre
a ces quatre mots fi couits par trois plus courts en-
core ; ee/a cft vrai. Il n’efi en effet aucun homme
lenle qui , comparant les aveux refpeaifs, puiffe croire
que lix députés, qui ont pourtant donné quelques
preuves de patriotifme & de véracité, fe foient ac-
cordes ou à trornper, ou à fe laiffer tromper, qui
puilie croire enfuite que Luckner a une meilleure
luemoire que, fix individus fur un fait rédigé immé-
diatement apres par écrit. Or, Mefiieurs, ces pré-
joices inconteftables avouces. il n’eff perfonne qui
puifie croire plutôt Li'ckncr impofieur, que Lafayette
ambitieux, & par confequeut que M, Lafayette ait
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dit vrai. Il faut ici ou croire à un miracle
,
on croire

la propofiiion vraie. La propofition a pour elle toutes
les vraifemblances; la calomnie de fix députés qui
s’accordent, ou deLuckner, toujours vrai lorfqu’ii eft
livré à lui-même, a contre elle toutes les vraifem-
blances. Que chacun rempliflant ici les fondions de
juré d’accufation

,
defcende dans fa confcience, & il

ne doutera pas, quoiqu’il n’exifle pas des preuves
légales, que la propofition n’ait été faite. S’il exilloit
encore quelques doutes

,
les aveux de A4 . Lafayette

& de M. Bureaux-Puzy fuffiroient pour les difiîper. Le
c|ernier,en effet, convient « qu’un des principaux objets

mcflage étoit d’annoncer à Luckner qu’il pa-
roiffoit cà M. Lafayette que k plus prejjant des intérêts
de la nation étoit d’arrêter très promptement les excès
de fanarchie. Et M. Lafayette écrivoit à Luckner, le
22 juin : « Je ne puis me foumettre en filence, à la
tyrannie que des fadions exercent fur l’Affemblée
nationale & le roi, en faifant fortir l’une de la confîi-
tution

,
en mettant l’autre en danger de fa defîruc-

tion politique & phyfique. »

Pp’ fWeiîieurs, fi d’un côté M. Lafayette ne pou-
ü°’''

à

rAlfemblée nationale égarée par
des fadions

,
fi de l’autre il lui paroiflbit que le plus

preffant des intérêts étoit d’arrêter leurs excès
; la

confequence immédiate n’eft-elle pas qu’il vouloit
employer tous les moyens en fon pouvoir, qu’il le
p.opo.oit a Luckner ? Or

,
quels moyens avoit-il finon

cette infurredion dont M. Lafayette vous a menacés,mon cette force année, les officiers & foldats péti-
tionnaires qui bruloient de tomber fur les fadieux ? Ou

• ^Liyette imbécilie, ou il faut croire
3U il vouloir tomber fur ces ladieux

; car fe borner àJemander une permiffion d’ailerà Paris pour fermonner
Jucobius

, feroit plutôt digne d’un écolier que d’un

\ \
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général; il voulolt dominer & l’Aflemblée nationale cS:
le roi; voila encore une fois la clefqui explique la con-
duite de M. Lafayette^c’eft par- là qu’on explique pour-
quoi en changeant de frontières, il n’a pas voulu chan-
gei d armee

; pourquoi il a mieux aimé expofer la (ienne
a aes fatiguesinutiles, que de s’en féparer. 11 veut avoir
une armee

,
parce qu’il veut être chef de part’* -arce

qu il veut écrafer le parti contraire : c’étoit la politi-
que deCrpmweî; il avoit auffi fon armée. J’ai citéCrom-
"U Ci, 8c je crois

5 avec M. Dumolard, que s’il ne s’efl:
pas encore montré

, ce n’eft pas fa fcélérateffe qui
manque, c’eft fon caraftère & fes talens. Cependarit,
su milieu des rapprochemens que chaque parti fe
peimet à cet égard, il efi: facile de favoir à qui dans
lïOîrc révolution Croniwel a pu fervir davantage de
modèle, en copiant fon portrait d’après la cJèbre
madame Macaulay. J’invite M. Dumolard à confiilter
1 original anglais, tome IV

,
in 40.

,
que je traduis litté-

ralement.
^

<( Cromwel
, homme glorieux & vain

,
qui cher-

choit à détruire rinfltience du parlement par tous les

artifices de l’hypocrifie, qui, pour fe ménager les roya-
îifies, obtint une amnifiie en de meilleurs termes pour
tDx; qui favorifoit d’un côté ceux qui ne vouloient
point de religion, & de l’autre les bigots qui empoi-
Ibnnoient l’efprit de fes troupes contre le pariement par
des imprimés; qui tenoit fréquemment chez lui des

confeiîs miiitaires
,
où l’on agitoit la quefiion de fa-

voir s’il ne falloit pas le difibudre; Cromwel, enfin,

préfenta, au nom de l’armée, une pétition où 1! de-

mandoit afléz infolemmenfe la réforme des divers

abus ». '
.

J’obferverai à M. Dumolard qu’un honnêtehomme
de ce temps-!à fit aufû fpn panégyrique ,1 ’appela
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fils aîné de la liberté. Le parlement remercia Cromwel,
qui, quelques jours après, chaflà le parlement.

Autre exemple. Le général Lambert, en idjp,
préfente au parlement une adrelTe au nom de foa
armée; il demandoit aulîi le prompt châtiment d’une
infurreflion

,
point d’afîbciation particulière

,
des

officiers-généraux à fa fantaifie. La motion fut faite
de l’envoyerà laTour; on préféra un parti plus doux,
& le parlement fut un mois après caffé par le général
Lambert.

Je ne crains pas pour vous un pareil fort , car il n’y
a en France iii Cromwel

,
ni, fur-tout, foldats de

Cromwel. Mais
, Meffieurs, la majeflé du peuple

blelfée
,
h conffitution violée

, la sûreté de l’Etat
compromÜe

,
la liberté menacée, exigent une ven-

geance éclatante
, exigent un décret qui prouve à la

nation que tous font égaux devant la loi
,
que nul

n’a le privilège du crime : ou ce décret
, oii votre

Ignominie
; ou ce décret

, ou l’aviliffement de la conf-
titution : il faut opter.

-''‘y P'amolard
, qui a fenti fa foiblelTe relativement

aitx lap (& aux lois, s’ed habilement rejeté fur la
confrdérat-on des fervices : il fait que le chapitre des
confiderations efl: le guide que les hommes foibles
cuvent fecretement fans ofermême fe l’avouer. Mais
n ces hommes font les amis de l’ordre & de la loi

^

comme ils le difent
, ils doivent être inflexibles comme

,

la .01
,
ou ils mentent à leur axiome.

^

Voulez-vous abfoudre M. Lafayette ? ne vantez
oonc plus votre attachement à la loi

; avouez que
vous avez deux poids & deux mefures. Car certes
un citoyen ordinaire qui auroit commis les délits dont
on ! aceufe

, feroit bientôt condamné.
On nous vante les fervices paffés de M. Lafayette.
lOmvve. auroit pu en citer de bien plus grands

,
les
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v ftoîres de Dumbar & de Worcefler; & cependant,
5U1 auroit eu I mpudeur de rabfoudre ? M. Lafayette!
a 1 mitant ou je parle

, remporteroit une vidoire, qu il
iaudroit encore le punir pour fes délits antérieurs ;

T libre, il n’y a plus de lois lorf-
quel es ceffent d’être inflexibles pour tous, & dans
tous les momens; il n’y eut plus de liberté à Rome,
lorlquun général put fe difpenfer de rendre fes
comptes

, en envoyant le peuple au capitoIe rem.er-
cier le ciel de fes vidoires.
On vous a encore cité

,
Meflieurs

,
le befoin des

ta ens de M. Lafayette pour l’armée
; en les fuppo-

lant tels qu’on les peint, & c’efl être généreux, je
réponds^ que le fort de la France ne dépend pas des
îaiens d un homme

; fa force efl: dans la conflitution,
la conflitution efl: dans le mot égalité'^ or l’ép^alité

n exifle plus fi M. Lafayette efl impuni.
Ou M. Lafayette efl néceflaire au fuccès de nos

aimées, ou il ne l’efl pas
;
dans ce dernier cas

,
il n’y

^ aucun inconvénient à l’ôtef à l’armée ; dans l’autre,
ij y auroit un grand inconvénient à l’y laiffer; car,
JuppofonS““lui les taîens cSe les vues de Céfar

: qui
d en^tre vous ne concluroit pas

,
comme Caton

, à
îui ôter, furde-champ, fon pouvoir? Capituler avec
de tels ambitieux

,
c’efl perdre la chofe publique.

i-vl. Diimolard nous a dit que le décret d’accufa-
tion contre M. Lafayette dépeupleroit laFrsnce; onia
fuppofe donc peuplée d’intrigans, d’ennemis de la li-

berté- On nous a menacés de la colère des loldats de
M. Lafayette on a calomnié ces foldats. Ils ont juré

de maintenh la conflitution: ils ont juré conféquem-
ment d’obéir à vos décrets. L’année adore la liberté

,

ùc non un homme : foyez juRes , & l’armée refpeécera

la loi. Y eût-il dans fon fein des individus
,
des com-

pagnies, des régiinens prêts à défü D’CI!
,
cette confi-
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deration ne devroit pas vous arrêter; ou , fi elle vouf
arrcîoit, vous feriez fous le régime militaire, & il

Il y aiiroit plus de liberté.

Mais, dit- on
, les officiers attachés à rvL Laffiyette

donneront leur démiffion : ceux-là font des enne-
mis fecrets de la conftitution

,
qui la donneront; &

ce n ef! point avec le fecours de tels hommes qu’une
conuitiUion s’établit

, c’ellpar eux au contraire qu’elle
le detru t^ ; mieux vaut avoir dix ennemis dé-
cla^rcs

, qu’un feul ennemi caché. Je ne fais fi Coblentz
a lait puis de tort à la France que les intn>an$ oui
travaiLent nos armées

,
que la foule d’officiers

, fe-
cretement parjures

,
qui, en refiant dans les armées

‘^=^'^‘g2nifées. Mais , dit-on, on remplacera
clii-hciiement ces officiers généraux; meffieurs, c’efl:
avec cette crainte éternelle qu’on a empêché la créa-
tion d une armée patriotique. Plût au ciel que dès
origine de la révolution le génie de la France nous

eut delivres de tôute cette horde d’officiers
, dont

e patriotifme a été nul ou équivoque
, & dont le

iervice a paru nécelTaire. A quoi fert donc le fervice
un ennemi fecret,? il fe paralyfe volontairement ou

1 ^abandonne fon pofie au milieu des dangers; Sc s’i!
eut quitté de bonne heure, le vuide qu’il laiflbit au-
roit etc moins fenil. Avec du patriotifme

,
du cou-

rage, ou bon fens
, on formera rapidement les offi-

ciers non a la prufiienne
, mais à la francoife. Crove^-

enlexpenence du vieux Luckner : avec des lofdaî's
nationaux

, avec des officiers nationaux
, il rénon.-ide tout

,
pourvu qu’il foit délivré des inrrirrans • ilen a pour garans les alFaires de Courlray & d’Ôr-

Je le fais meffieurs; c’efi une grande épreuve ouevous allez faire : elle va décider du fort de la conf
tiUiüon.Si vous condamnez M. Lafayette, quoiqu’er-
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tomé d’un grand pouvoir

, vous prouverez que notre
conOitution eft fuperieure à tout

; fi vous Pabfolvez
quoique coupable , vous déchirez la conflitution Le
peuple conclura qu’il y a deux fortes de lo.x, deux
fortes d^e jufiice

; il conclura que le régime nouveau
admet des privilèges comme l’ancien; & il fera tenté
ou d abandonner une conffitution qui n’a pas la force’
de reliiler aux attaques d’un individu

,
ou de méorifer

ceux qui deviennent fes complices
, en la violant

avec lui.

•> , ne fuffiroit-il pas d’improuver M. La-
fayettef Mais changez donc

, ou les faits
,
ou les loix,

h vous ne voulez qu’improuver ; car fi M. Lafayette
a compromis la sûreté de l’Etat en quittant Ion armée;
s il a violé la confiitution en préfentant

, au nom de
fon armce

^
une pétition fauiîement qualifiée d’indivi-

duelle
; s’il a provoqué lui -même par de faux rap-

ports, par des récits envenimés, les pétitions illé-

g-des faites par fon armée
; fi

,
par fes lettres ou fes

pétitions
,

il a cherché à influencer les délibérations
du corps légiflatif

; s’il a cherché à le gêner par la

menace de fon armée
; s’il a cherché à exciter fon

armée contre ce qu’il appeloit les faéîieux de la ca-
p'taîe & de l’Alfemblée nationale

; fi la conféquence
naturelle en étoit la guerre civile éfc l’abandon de
nos frontières aux étrangers; s’il a fait des propofi-
tions criminelles à Luckner

;
s’il a cherché à inter-

pofer fon pouvoir entre les pouvoirs confiitués; en
un mot

,
s’il a abufé de la force remife entre fes

mains
^ pour fe créer- un parti

,
n’eft-i! pas évident

qu’il eil criminel au plus haut degré ? Dire qu’il n’y
a lieu à dél’bérer,ou fimplementfimprouver, n’efl;-

ce pas lui dire clairement ; Général
,
continuez vos

trames, mais o'urdissez-les mieux
; continuez d’échauf-

fer les têtes contre les faâieux
,
de déployer l’anar-
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chie : un événement mieux filé fe préfentera ; & alors
vous pourrez tenter une autre explofîon qui pourra
réuflir

;
car

,
puifqu’on vous abfout

, il ell: évident
que vos amis font les plus forts. En un mot

,
mef-

fieurs, abfoudre M. Lafayette, c’efl: non-feulement
lui donner un brevet général d’impunité

,
mais c’efl:

lui préparer un trône fur les débris des loix & de la
conflitution. Et ce n’eft pas moi qui prononce cette
fentence fatale

,
c’efl un homme célèbre que nous

refpedons tous
,

c’eft Roufieau. « Quelle que puiffe
etre

,
dit-il , la conflitution d’un gouvernement

,
s’il

s’y trouve un feul homme qui ne foit pas fournis à
la loi

,
tous les autres font néceffairement à la dif-

crétion de celui-là.» (i)

Je demande contre M, Lafayette le décret d’ac-
cufation.

(i) Voy. la Dédicace du difcours fur lonyne de l’inégalité.

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.
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